
Projet : Projet de poste des Irlandais

Numéro de dossier :3211-11-122

no Ministères ou organismes Direction ou service Signataire Date Nbrepages

1. Ministère de la Sécurité publique DGSCSI Gilles Desgagnés 2019-05-24 2

2. Ministère de la Culture et des Communications Direction générale de la métropole Danielle Dubé 2019-04-26 2

3. Ministère de l'Économie et de l'Innovation Direction régionale de Montréal Caroline Pilon 2019-03-27 2

4. Ministère des Transports

Direction générale de la planification et 

de la gestion des infrastructures Daniel Dorais 2019-09-05 2

5. Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs Direction planification et coordination Monia Prévost 2019-05-21 2

6. Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs Direction planification et coordination Jean-François Bergeron 2019-11-07 3

7. Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs Direction planification et coordination Monia Prévost 2019-07-26 3

8. Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs Direction planification et coordination Monia Prévost 2019-09-30 4

9. Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles Direction générale des mandats Marc Leduc 2019-05-03 2

10. Ministère du Tourisme

Direction des politiques et de 

l'intelligence d'affaires Christian Desbiens 2019-05-27 3

11. Ministère de la Santé et des Services sociaux Direction régionale de santé publique

Luc Lefebvre, Louis-

François Tétreault et 

Félix Lamothe 2019-04-25 4

12. Ministère du Conseil exécutif Secrétariat aux affaires autochtones Lucien-Pierre Bouchard 2019-05-17 2

13.

Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les 

changements climatiques

Direction régionale de l'analyse et de 

l'expertise - secteur industriel Marylyn Lemarbre 2019-05-17 2

14.

Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les 

changements climatiques Direction de l'expertise climatique

Marie-Michèle Gagné, 

Annie Roy et Alexandra 

Roïo 2019-04-18 4

15.

Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les 

changements climatiques

Direction des politiques de la qualité de 

l'atmosphère (bruit)

Charles Pelletier et 

Christiane Jacques 2019-04-17 7

16.

Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les 

changements climatiques Direction de l'expertise en biodiversité

Sylvain Dion et Michèle 

Dupont-Hébert 2019-04-01 4

Liste par ministère ou organisme

Recueil des avis issus de la consultation auprès des ministères et organismes

PR9.2 Avis des experts



  

AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 
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��'�En raison de la forte croissance de la demande d'électricité, le réseau à 120 kV de Montréal 
atteindra sa capacité maximale au cours des prochaines années. Le poste des Irlandais à 315-25 kV projeté par 
Hydro-Québec s'inscrit dans ce contexte. Il sera construit dans un secteur industriel près du poste Viger, sur un 
terrain actuellement utilisé par Loto-Québec et le cimentier Lafarge. À l'étape initiale de son aménagement, le poste 
sera équipé de 2 transformateurs à 315-25 kV, d'une puissance de 100 MVA chacun, ainsi que de 18 départs de 
lignes de distribution à 25 kV aménagés dans des massifs souterrains. À l'étape ultime, il comprendra 4 
transformateurs à 315-25 kV et 44 départs à 25 kV. Le coût global du projet est estimé à 110 M$. La mise en service 
du poste est prévue pour le printemps 2023. 
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AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 
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Cliquez ici pour entrer du texte.� Cliquez ici pour entrer du 
texte.�

� Cliquez ici pour 
entrer une date.�
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Signature(s) 

Nom Titre Signature Date 
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*�*��
� Directeur  
Direction régionale de 
Montréal, de Laval, de 
Lanaudière et des 
Laurentides 
Direction générale de la 
sécurité civile et de la 
sécurité incendie�

�$�?�$���@�

3���

A
B������ ���)�
A
B�

Cliquez ici pour entrer du texte.�

�

  

�*	�������#�*�+	"	���,�"���
	����
�
����-���
��
#
�����������
������
.�/
���	
������#
������	����
�

���'0���!��')����� �&�'� (������1������ �'��!����12� �
3
��
�����
�,�

����,���
��������
����#=��
�������	
�6��

����� �
������7
���
��
� 
����	
��
����

�����
�8������*�+�
6�
�7�
�+�
�
��7������
����

������� 
��
����#�  
����������������	
�9�0��
��
��
���
����
����
��
���

����� �
�������	
��

�����  
�����

�
���
����,���6��
� �
�� 7����6��

�����4� �����
�������	
�6��

��

��

��#����������������
�
��,�9

�*	���)�##����+	"	�����*	�
��������"���
���
����



VIS D'EXPERT 
PROCÉDURE 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Nom du projet 

Initiateur de projet 

Numéro de dossier 

Dépôt de l'étude d'impact 

ET D'EXAMEM DES UVJPACTS SUR 

Poste des Irlandais à 315-25 kV 

Hydre-Québec 

3211-11-122 

2018-08-17 

Présentation du projet: En raison de la forte croissance de la demande d'électricité, le réseau à 120 kV de Montréal 
atteindra sa capacité maximale au cours des prochaines années. Le poste des Irlandais à 315-25 kV projeté par 
Hydra-Québec s'inscrit dans ce contexte. Il sera construit dans un secteur industriel Rrès du poste Viger, sur un 
terrain actuellement utilisé par Loto-Québec et le cimentier Lafarge. À l'étape initiale de son aménagement, le poste 
sera équipé de 2 transformateurs à 315-25 kV, d'une puissance de 100 MVA chacun, ainsi que de 18 départs de 
lignes de distribution à 25 kV aménagés dans des massifs souterrains. À l'étape ultime, il comprendra 4 
transformateurs à 315-25 kV et 44 départs à 25 kV. Le coüt global du projet est·estimé à 110 M$. La mise en service 
du oste est révue ourle rintem s 2023. 

Ministère ou organisme Minsitère de la Culture et des Communications 

Direction ou secteur Direction générale de la métropole 

Avis conjoint Direction générale du patrimoine 

Région 06 - Montréal 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Est-ce que vous jugez l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels 
à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement. 

Choisissez une réponse 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte. 
Référence à l'étude d'impact : Cliquez ici pour entrer du texte. 
Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour 
entrer une date. 



AVIS D 1EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVlJ,.LLJA, TION ET D 1EXAMEN DES 

Considérant les éléments présentés par l'initiateur dans le document de réponses 
aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d'impact 
recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ 
d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à l'analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte. 

Référence à l'étude d'impact : Cliquez ici pour entrer du texte. 
Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte. 

Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l'analyse de l'acceptabilité 
environnernentale du ro·et? 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi. 

Choisissez une réponse 

Le projet est acceptable, conditionnellement à 
l'obtention des éléments ci-dessous 

L'inventaire archéologique réalisé en 2017 a confirmé la présence de ressources archéologiques intègres remontant 
au milieu du XIXe siècle. Suite à cette intervention, les recommandations des archéologues visaient la réalisation 
d'un inventaire supplémentaire afin de bien circonscrire le site archéologique et son contenu. De plus, puisque les 
constructions prévues par le présent projet empièteront sur le terrain actuellement occupé par la cimenterie Lafarge, 
les archéologues recommandaient une analyse du potentiel archéologique pour cette zone. 

Considérant ces résultats, le MCC demande à Hydro-Québec de s'engager à réaliser un inventaire archéologique 
supplémentaire, suivi au besoin d'une fouille archéologique, avant ou au moment de la décontamination du terrain, 
préalablement à la construction du nouveau poste et de ses infrastructures. Le MCC souhaite obtenir dans les 
meilleurs délais la stratégie d'intervention archéologique décrivant la méthodologie détaillée de chacune des 
interventions archéologiques prévue, un calendrier de réalisation et les mesures d'atténuation des impacts sur les 
ressources archéologiques qui pourraient être envisagées; l'ensemble de ces points devra être approuvée par le 
MCC préalablement à leur mise en œuvre. 

De plus, le MCC demande à Hydra-Québec de s'engager à réaliser une analyse du potentiel archéologique portant 
sur la zone occupée par la cimenterie Lafarge et, le cas échéant, de prévoir un inventaire archéologique sur cette 
zone, ainsi ue de pro oser des mesures d'atténuation des im acts sur les ressources ues au besoin. 



--~------

RENSEIGNEW!NTS GÉNÉRAUX 

projet 

Nom du projet Poste des Irlandais à 315-25 kV 

Initiateur de projet Hydro-Québec 

Numéro de dossier 3211-11-122 

Dépôt de l'étude d1mpact · 2018-08-17 

.-:-Présentation du projet : En raison de la forte croissance de la demande d'électricité, le réseau à 120 kV de Montréal 
: atteindra sa capacité maximale au cours des prochaines années. Le poste des Irlandais à 315-25 kV projeté par 

Hydre-Québec s'inscrit dans ce contexte. Il sera construit dans un secteur industriel près du poste Viger, sur un 
terrain actuellement utilisé par Loto-Québec et le cimentier Lafarge. A l'étape initiale de son aménagement, le poste 
sera équipé de 2 transformateurs à 315-25 kV, d'une puissance de 100 MVA chacun, ainsi que de 18 départs de 
lignes de distribution à 25 kV aménagés dans des massifs souterrains. A l'étape ultime, il comprendra 4 

• transformateurs à 315-25 kVet 44 départs à 25 kV. Le coût global du projet est estimé à 110 M$. La mise en service 
l du t:gste est prévue pour le prin!E:mp~.2023. . ... . ... 

' 
Ministère ou organisme 1 MESI 

' 

1 Direction ou secteur Direction régionale de Montréal 

!--------~----------
! Avis conjoint À complét;;;r uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région • 06 - Montréal 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette.étape a pour but de vérifier si tous leS:éié-m-ents-n~éœssa--l-re-s -à-l'a_na_lyse __ envl-ro-nn-em-en_ta_le_d_es-en-1e_UlC_d_u 
projet ont été présentés cle manière satisfaisante dans l'étude d1mpact. l'étude d1mpact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'agit de détenntner si les renselg11€ments requis pour appréclel' la qualité et fa 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du mUleu, du projet et de ses Impacts est 
complète et si les dlfférent:e.~~.o.des ~t!llsées sont appropriées. 

à 

Est-œ que vous jugez l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de 
façon satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par Choè!Ssez une réponse 

le gouvernement. 1 i 

51 l'éwde d'impact n'est pas recevable, quels ,;.,, les élémenls ·..,.;nquants essentiels à l'analyse environnementale subséquerrt,_7_1 

• Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte. • 
Référence à l'étude d'impact : Cliquez ici pour entrer du texte. 
Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte. 

-·-··-· 

1 

Cliquez ici ;iour entrer du iexte. 1 Cliquez ici pour entrer du texte. 
1 

1 ~---------·--'---------
iêl~2M$~fa) ~~rii~~ûiM(~} : ··-----· . 
Cliquez ici pour entrer du texte. 

1 Oiquez· id pour 
i entrer une date. 



ra suite 
du dép&t du doi-.:umant de répœi;œ aux questions et mmmentaires 

Considérant les éléments présentés par l'initiateur dans le document de 
réponses aux questions et commentaires, est-œ que vous jugez maintenant 
l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon satisfaisante, 
selon le champ d'expertise de votre dired:lon, les éléments essentiels à l'analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

• Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte. 
• Référence à l'étude d'impact : Cl!quez ici pour entrer du texte. 
• Texte du oommentaire : Cliquez _ici pour entrer du texte. 

-So4.lhâitez-voosêÎ:Îeconsulté à oouvêâÜ-Îœs de fanalvsê de l'mptabillté 
~nvironnementale du projet? 

5!9!1ature(s) 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

!-----------"---· ... ·----·--
C(;;'!l!!lf~Sj f!'i!!'tt~îœrt'ii'!(a}: 
-------•<~• -
Cliquez ici pour entrer du texte. 

ANALYSE DE L'ACÇ_l:e-[IAIBILI'l'ÉJ;IIM:R.ONNEMENTALE DU PROJET 
Cetœ étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les lmpads appréhendés de œ projet sur les mllleux 
b!ologlque, physique et humain et à se prononœr sur l'acœptabl!lté du projet. Elle permet de déœrmlner si les 
l~~ d~ p~ sont acœptables et de prévoir, le cas échéartt, des modlllœtlons au projet, des mesures 

Choisissez une réponse 

Choisissez une réponse 

-1· Cliquez ici pour -
entrer une date. 

--- -- ---

Selon les ren~ dépaœs pa- l'initiateur et en fonctioo de -- .. _ 
votre charlp de compéœnœ, le projet est-il t acœptable sur le plan 
environnemental, tê ~~? 

le projet est acœptable tel que présenté 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

'•···----------~--
caroline Pilon 

., 

Clause(s) ~s) 

Cliquez ici pour entrer du texte. 



,41J~~i§~EM~t"TS GÉNÉRAUX 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

Présentation du projet MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Poste des Irlandais à 315·25 kV 

Initiateur de projet Hydro-Québec 

Numéro de dossier 3211-11-122 

Dépôt de l'étude d'impact 2018-08-17 

Présentation du projet: En raison de la forte croissance de la demande d'électricité, le réseau à 120 kV de Montréal 
atteindra sa capacité maximale au cours des prochaines années. Le poste des Irlandais à 315-25 kV projeté par 
Hydra-Québec s'inscrit dans ce contexte. Il sera construit dans un secteur industriel près du poste Viger, sur un 
terrain actuellement utilisé par Loto-Québec et le cimentier Lafarge. À l'étape initiale de son aménagement, le poste 
sera équipé de 2 transformateurs à 315-25 kV, d'une puissance de 100 MVA chacun, ainsi que de 18 départs de 
lignes de distribution à 25 kV aménagés dans des massifs souterrains. A l'étape ultime, il comprendra 4 
transformateurs à 315-25 kV et 44 départs à 25 kV. Le coût global du projet est estimé à 110 M$. La mise en service 
du ooste est orévue oour le orintemos 2023. 

Présentation du Fépondant 

Ministère ou organisme MTMDET 

Direction ou secteur Direction générale de la planification el de la gestion des Infrastructures 

Avis conjoint A compléter uniquement s1 l'avis p ,on de p u d'une direclion ou d'un secteur 

Région 06 • Montréal 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérmer si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de man~re satisfaisante dans l'étude d1mpact. L'étude d"1mpact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. li s'agit de détennlner si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont ccrrectement présentées, si la descr1pUon du milieu, du proJet et de ses Impacts est 
complète et si tes dllférentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de 't>tud 

Est-ce que vous jugez l'étude d1mpact recevable? C'est-à-<llre qu'elle traite de 1 L'étude d'impact est recevable et je ne façon satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments souhaite plus être reconsulté sur sa essentiels à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par recevabilité le gouvernement. 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

. Thématiques abordées : Cliquez 1c1 pour entrer du texte . Référence à l'étude d'impact : Cliquez ici pour entrer du te, . Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte 

Signature(s) - ,------
Nom Titre Signature Date 

Daniel Donais Directeur général Voir le document transmis le 2018· 2018·09·05 09·11 

Clause(s) particulière(s) : 
Cliquez ici pour entrer du texte. 



A VIS D'EXPERT 
PROCEDURE D'EVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses au • Q uesbons et commentaires 

Considérant les éléments présentés par l'initiateur dans le document de 
rêponses aux questions et commentaires, est-ce que vous Jugez maintenant 

Choisissez une réponse l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon satisfaisante, 
selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à l'analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par I@ gouvernement? 

1 • Thématiques abordées : Cliquez 1c1 pour enlrer du t9x c 
Référence à l'étude d'impact · Cliquez ici pour entre, du 10,1 . Texte du commentaire ; Cliquez ici pour enlrer du texte 

Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l'analyse de l'acceptabilité 
1 Choisissez une réponse environnementale du IYl'lw? --Signature(s} 

Nom Signature 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour e, ' r du 
texte. 

Clause{ s) particulière( s) : 

Cliquez ici pour entrer du texte. 
~ 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette etape vise a evaluer la raison d elre du projet, les Impacts apprehendés dt •• projet sur les milieux 
biologique, physique et humain et a se prononcer sur l'acceptabllile du projet Elle permet de determ ner si les 
impacts du projet sont acceptables et de prevolr, le cas échéant, des modifications au projet. des mesures 

Avis d'acceptabilité environnement 1 • du projet 

Selon les renseignements déposés par !'Initiateur et en fonction de 

Date 

Cliquez 1c1 pour 
entrer une date 

votre champ de CXJ111pêtenœ, le projet est:· 11 t acceptable sur le plan 
environnemental tel ue • nté? 

Le projet est acceptable tel que présenté 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Sïgnature(s) 

Nom Signature Date 
Daniel Donais Directeur général 

Clause(s) partlculiëre(s) 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

-



A VIS C 'EXPERT 
PROCEDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L 'ENVIRONNEMENT 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Présentàti~n du projet 

Nom du projet Poste des Irlandais à 315-25 kV 

Initiateur de projet Hydro-Québec 

Numéro de dossier 3211-11-122 

Dépôt de l'étude d'impact 2018-08-17 

Présentation du projet: En raison de la forte croissance de la demande d'électricité, le réseau à 120 kV de Montréal 
atteindra sa capacité maximale au cours des prochaines années. Le poste des Irlandais à 315-25 kV projeté par 
Hydro-Québec s'inscrit dans ce contexte. Il sera construit dans un secteur industriel près du poste Viger, sur un 
terrain actuellement utilisé par Loto-Québec et le cimentier Lafarge. À l'étape initiale de son aménagement, le poste 
sera équipé de 2 transformateurs à 315-25 kV, d'une puissance de 100 MVA chacun, ainsi que de 18 départs de 
lignes de distribution à 25 kV aménagés dans des massifs souterrains. À l'étape ultime, il comprendra 4 
transformateurs à 315-25 kV et 44 départs à 25 kV. Le coût global du projet est estimé à 110 M$. La mise en service 
du oste est révue our le rintem s 2023. 

Ministère ou organisme Ministère du Conseil exécutif 

Direction ou secteur Vous devez indiquer votre direction ou secteur. 

Avis conjoint À compléter uniquement si ravis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d1mpact. L'étude d1mpact doit être cohérente avec 
les éléments de la DirectiVe. Il s'agit de déterminer s1 les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Est-ce que vous jugez l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels 
à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement. 

Choisissez une réponse 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte. 
Référence à l'étude d'impact : Cliquez ici pour entrer du texte. 
Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte. 

Signature(sj 

Nom . 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

C liquez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ici pour 
entrer une date. 



AVIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

Considérant les éléments présentés par l'initiateur dans le document de réponses 
aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d'impact 
recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ 
d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à l'analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

Thématiques abordées : Aspects forestiers 

Choisissez un élément. 

Référence à l'étude d'impact : En lien avec la réponse à la question 8 du document Complément de l'étude d'impact sur 
l'environnement et avec l'Annexe I de l'étude d'impact sur l'environnement · 
Texte du commentaire : Les deux aménagements paysagers qui prendront la forme de plantations d'arbres en remplacement des arbres 
perdus bénéficieront-ils d'un suivi de 1 0 ans pour assurer leur succès ? Il semblerait que leur taille sera vérif'iée à 5 ans, selon l'Annexe I de 
l'étude d'impact. Dans quelle mesure des correctifs seront-ils apportés pour remplacer les arbres moribonds ou morts ? Les suivis, 
s'accompagnant d'un rapport, sont généralement recommandés par le MFFP à 1 an, 5 ans et 10 ans. 

Pour favoriser le succès de ces plantations d'arbres, dans un contexte où sévissent des épidémies, des insectes exotiques envahissants et 
des maladies, une diverstté fonctionnelle d'espèces d'arbres est préconisée. Il seratt judi~ieux de les choisir en prenant en compte cette 
notion. Voir le document suivant : https://www.biopolis.ca/wp-contenVuploads/2016/10/Repenser-le-reboisement.pdf 

En terminant, le MFFP souhatte être informé de l'aménagement paysager qui sera développé dans le cadre du lieu commémoratif de la 
communauté irlandaise. 

Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l'analyse de l'acceptabilité 
environnementale du ro ·et? 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les Impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet Elle permet de déterminer si les Impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi. 

Date 
Cliquez ici pour 
entrer une date. 

Le projet est acceptable tel que présenté 

Le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP) a examiné l'ensemble du projet et le considère acceptable 
pour ses aspects faunique et forestier. Aucun enjeu faunique n'est relevé. Cependant, quelques questions demeurent 
concernant les aspects forestiers. Elles sont inscrites ci-après. 

Les deux aménagements paysagers qui prendront la forme de plantations d 'arbres en remplacement des arbres 
perdus bénéficieront- ils d'un suivi de dix ans pour assurer leur succès? Il semblerait que leur taille sera vérifiée à cinq 
ans, selon l'Annexe I de l'étude d'impact. Dans quelle mesure des correctifs seront- ils apportés pour remplacer les 
arbres moribonds ou morts? Les suivis, s'accompagnant d'un rapport, sont généralement recommandés par le MFFP 
à un an, cinq ans et dix ans. 

Pour favoriser le succès de ces plantations d'arbres, dans un contexte où sévissent des épidémies, des insectes 
exotiques envahissants et des maladies, une diversité fonctionnelle d'espèces d'arbres est préconisée. Il serait 
judicieux de les choisir en prenant en compte cette notion. Pour plus d'information, voir le document disponible à 
l'adresse suivante : https://www.biopolis.ca/wp-content/uploads/2016/10/Repenser-le-reboisement. pdf 

Tire Signature Date 

Directrice 2019-05-21 



Nom du projet Poste des Irlandais~ 315-25 kV 

Initiateur de projet Hydra-Québec 

Numéro de dossier 3211-11-122 

Dépôt de l'étude d'impact 2018-08-17 

Présentation du projet: En raison de la forte croissance de la demande d'électricité, leréseau à 120 kV de Montréal 
atteindra sa capacité maximale au cours des prochaines années. Le poste des Irlandais à 315-25 kV projeté par 
Hydra-Québec s'inscrit dans ce contexte. II sera construit dans un secteur industriel près du poste Viger, sur un 
terrain actuellement utilisé par Loto-Québec et le èimentier Lafarge. À l'étape initiale de son aménagement, le poste 
sera équipé de 2 transformateurs à 315-25 kV, d'une puissance de 100 MVA chacun, ainsi que de 18 départs de 
lignes de distribution à 25 kV aménagés dans des massifs souterrains. À l'étape ultime, ff comprendra 4 
transformateurs à 315-25 kV et 44 départs à 25 kV. Le coût global du projet est estimé à 110 M$. La mise en service 
du oste est révue our le rintem s 2023 . 

. •J:>r~li~fi~i:aj),~' 
Ministère ou organisme Ministère du Conseil exécutif 

Direction ou secteur Vous devez indiquer votre direction ou secteur. 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier Si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manlère satisfaisante dans l'étude d7mpact. L'étude d7mpact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'<1git .de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du mllieu, du projet et de ses impacts est 
complète et si tes différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Est-ce que vous jugez l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels 
à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de déàsion par le 
gouvernement. 

Choisissez une réponse 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

Thématiques abordées: Cliquez ici pour entrer du texte. 
Référence à l'étude d'impact : Cliquez ici pour entrer du texte. 
Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez .ici pour entrer du texte. Cliquez id pour 
entrer une date. 



Considérant!<:$ éléments présentés p2ir l'initiateur dans le·document de.réponses 
aux questions.etcommentaires, est-ce que vous:jugez maintenant l'étude d'impact 
recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ 
d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à l'analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par [e gouvernement? 

Thématiques,abordées ; Aspectsforestiers . 

\ .. ,, 

Choisissez un élément 

Référence àYétude,d:impact: En lîewavec la réponse à la question 8 du doct:imerit.Çomplémentde l'étude d'impact sur 
11environnementetavec l'Annexe-Ide Hêtude cfiinpact sur l'environnement 
Texte du commentaire : Les deux aménagements paysagers qui prendront la forme de plantations:d'arbres,en remplacement des arbres 
perdus bénéficieront-ils d'un. suivi de 1 O ans pour assurer leur succès.? li semblerait que leur taille seravèrifiée.,as àns, selon l'Annexe·! de 
J'.étude d'impact Dans quelle mesure des correctifs seront-ils apportés pourrempJacer les arbres moribonds ou morts ? Les suivis, 
s'accompagnant d'un rapport, sont généralement recommandés par le MFFP à 1 an, 5 ans et 1 O ans. 

Pour favorlserle succès·de ces plantations d'arbres, <lans•'Un coritexteoùsévisseht:des:,êpîdêmies, .des-insectes exotiques envahissants:et 
des maladies, une dîve.rsitê fonctionnelle d'espèces d'arbres est préconisée. Il serait judicieux de les,choisifefi ·prenanten compte. cette 
notion. Voir le document suivant : https://www.bîopolis.ca/wp-content/uploads/2016/10/Repenser-le-reboisemenlpdf 

En terminant,JeMFFP souhaite être: infoimé de l'aménagementpaysager:qui sera développé dans.le. cadre du lieu commémoratif de la 
communauté irlandaise. 

Souha1tez-vous être consulté·à nouveau lors de Yamilyse de Yacce_ptabilité Oul,je souhaite être consulté lors de l'analyse 
· environnementale du e_rQj~et;...· ___ _, environnementale du ro·et? 

§ignamre(s) 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

C[iquezîci pour entrer du texte. 

Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

AN.Al YSE DlE L"ÂC:CEPTABIUTÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Signatur.è 

Cette étape vjse iJ,ëvaLuer la ràison·d'êtrê duprqjet,.les'.impacts,apprêhendés de.ce,projet surïes.mlfieux'biotogique, 
physique ethumà1n et:à:se.prononc:ersur l~cceptabilité du projet Elle permet de·déterminer si les impacts du projet 
sont acceptableset:d.e·prévoir, le·cas échéant, des.modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi. 

', ', >, ' ! 

Avis,dfàècêptabillté.tenvir.~1;1n~e~(Ëill~.dµ proj~t: 

Date 

Cliquez ici pour 
entrer une date. 

Selon)es rensèlgnements déposés par l'inltiatêur ef en :fonttion de 
votre champ cie compétence., le projet!:!St-:-il taéœptable:fsurle plan Le projet est acceptable tel qµe présenté 
environnemental tel e résenté? 
Le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP) a examiné!!ensemb/e du prcijeietle consîdèreacceptable 
pour ses aspects fauniques et forestiers. Aucun enjeu faunique n'est relevé. Cependant, quelques questions 
demeurent concernant les aspects forestiers. Elles sont inscrites ci-après. 

1 Les deux aménagements paysagers qui prendront la forme de plantations d'arbres eo rernplacementdes arbres 
/ perdus bénéficieront,tls d'un suivi de dix ans pour assurer leur succès? Il semblerait que leur taille sera vérifiée à cinq 

ans, selon l'Annexe I de l'étude d'impact. Dans quelle mesure des correctifs seront-ils .apportés pour remplacer les 
arbres moribonds ou morts? Les suivis,. s'accompagnant d'un rapport, sont généralement recommandés par le MFFP 
à un an, cinq ans et dix ans. 

Pour favoriser le succès de ces plantations d'arbres, dans un cpntexte où sévissent des épfdémîes, des insectes 
exotiques envahissants/et des, maladies, une diversité fonctiqnnelle d'espèces d'arbres est préconisée. li serait 
judicieux de les choisir en prenant.en compte cette notion. Pour plus d'information, voir le document disponible à 
l'adresse suivante : https://www.biopolis.ca/wp-content/uploads/2016/10/Repenser-le-reboisementpdf 

En terminant,. le MFFP souhaite être informé de Famén~gemeht paysager qui sera dével9ppé.<ians le cadre-du lieu 
commémoratif de Iacommanauté irlandaise. 

1 Sig[lat1.1re{sL 

J Titre 
1 

Sigrnatllllre 
1 

Date 



.Sefon~rësrènsëîgnèm~.. ' dé.Pifi~;pâril'! 
, votre·éhamp<:!é'îœim. ' œ, ie'm:ij Le projet est acceptable tel que présenté 
· ënYirori11émé~F\-èl:Y ·e- ~hté'?"': 

Le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP) a pris connaissance de la réponse à la question 3 du 
document de réponses aux commentaires du ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques concernant l'acceptabilité environnementale du projet, au sujet d'aspects forestiers. Il prend bonne note 
des réponses à ses questions. Il souhaite savoir si, étant donné que les arbres sur le site sont matures et qu'il existe 

1 des compagnies qui peuvent déménager ces arbres de manière à ce qu'ils poursuivent leur croissance, la quinzaine 
d'arbres non problématiques sur le site pourrait être utilisée dans l'un des deux aménagements en lien avec le projet 

i ou servir ailleurs à Montréal. L'utilisation d'arbres existants présente un intérêt, car ils sont adaptés au site. En 
terminant, le MFFP souhaitera commenter les deux projets d'aménagement qui seront développés, notamment au 
su·et des essences choisies. 
Signature{s), · ·· 

1 Cliquez ici pour entrer du texte. 



A VYS DJ!EXPERT 
PROCÉDURE D 1ÉVALUllTffO!N ET D'!EJC,4ùWEN DES IMPACTS SUR L'E?JVJiTRONNEi1/lENT 

RIENSIEIGNIEMENTS GÉNÉRAUX 

Prflisentaticn du pr«:Jjet MARCHE À SUlVR:E 

Nom du projet . Poste des Irlandais à. 315-25 kV 

Initiateur de projet Hydra-Québec 

Numéro de dossier 3211-11-122 

Dépôt de l'étude d'impact 2018-08-17 

Présentation du projet: En raison de laJorte croissance de la demande d'électricité, le réseau à 120 kVde Montr:éal 
atteindra sa capacité maximale au cours des prochaines .années. Le poste des Irlandais à 315-25 kV projeté par 
Hydra-Québec s'inscrit dans oe contexte. li sera construit dans un secteur industriel près du poste Viger, sur un 
terrain actuellement utilisé par Loto-Québec et le cimeritier Lafarge. A l'étape initiale de son aménagement, le poste 
sera équipé de2transformateurs à 315 ... 25kV, d'une puissance de 100 MVA chacun, ainsi que de 18 départs de 
lignes de distribution à 25 kV aménagés dans des massifs souterrains. À l'étape ultime, il comprendra 4 
transformateurs à 315-25 kV et 44 départs à 25 kV. Le coût global du projet est estimé à 110 M$. La mise en service 
du poste est prévue pour le printemps 2023. 

Présentation dl!J répondant 

Ministère ou organisme Ministère du Conseil exécutif 

Direction ou secteur Vous devez indiquer votre clireotion ou secteur. 

· Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou .d'un secteur. 

Régien 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D1IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satjsfalsante dans l'étude d'impact. L'.étude d'impact doit.être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'àgit de déterminer '.Sl les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts.est 
complète et si les différentes méthodes utilisées. sont appropriées. 

Avis de recevabilité à la suite du d~pôt de l'ét1.J1de d'impact 

Est~ce qµe vous jugez l'étude d'impact recevable? C'.est-à~dire qu'elle traite .de façon 
satisfaisante, selbn le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels 
à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement. 

Choisissez une.réponse 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'ànàlyse environnementale subséquente ? 

Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du te.xte. 
Référence à l'étude d'impact :. Cliquez ici pour entrer du texte. 
Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte. 

Çliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du ·texte. 

ClalJlse(s) particulière(s) : 
Cliquez ici pour entrer du texte. 

il)ate 

Cliquez ici pour 
entrer une date. 



~ i~\ \ll.S DS/~}::7P,EJRT 
lPRC: :~fifJ{.,Pfr?E THr,lfi>1f ,'r::T 

,, il ,t. 'li': /_ /, 

Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

Considérant les éléments présentés par !'initiateur dans le document de réponses 
aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d'impact Choisiss.ez un élément. 
recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ 
d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à l'analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

. Thématiques abordées : Aspects forestiers . Référence à l'étude d'impact : En lien avec la réponse à la question 8 du document Complément de l'étude d'impact sur 
l'environnementet avec l'Annexe I de l'étude d'impact sur l'environnement . Texte du commentaire : Les deux aménagements paysagers qui prendront la forme de plantations d'arbres en remplacement des arbres 

. perdus bénéficieront-ils d'un suivi de 1 O ans pour assurer leur succès ? Il semblerait que leur taille sera vérifiée·à 5 ans, selon l'Annexe I de 
l'étude d'impact. Dans quelle mesure des correctifs seront-ils apportés pour remplacer les arbres moribonds ou morts ? Les suivis, 
s'accompagnant d'un rapport, sont généralement recommandés par le MFFP à 1 an, 5 ans et 1 O ans. 

Pour favoriser le succès de.ces plantations d'arbres, dans un contexte où sévissent des épidémies, des insectes exotiques envahissants et 
des maladies, une diversité fonctionnelle d'espèces d'arbres est préconisée. li serait judicieux de les· choisir en prenant en compte cette 
notion. Voir le document suivant: https://www.biopolis.ca/wp-content/uploads/2016/10/Repenser-le-reboisement.pdf 

Eh terminant, le MFFP souhaite être informé de l'aménagement paysager qui sera développé dans le cadre du lieu commémoratif de la 
communauté irlandaise. 

Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l'analyse de l'acceptabilité Oui, je souhaite être consulté lors de l'analyse 
environnementale du projet? environnementale du oroiet 

.. ~~~~~-~-~-~·e(~) ,,,,,~ .,, ... ~_,_,_,__., ___ ,,.,_ •• ," .... ,...--,,.,_,,,.,<,,,,~"~-»:',;,~""~""'""''"""'''·· ' 

Nom Titre Signature 
----~-· 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

Ciause(s) particuliè1•e(s) : 
~· 

Clique;z: ici pour entrer du texte. 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les lmpacts appréhendés de ce projet su.r les milieux bJologlque, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptablllté du projet. Elle permet de déterminer si. les Impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi. 

Avis d'acceptabilité environnementale du projet 

'sêïôiîïës' renseignements déposés par l'initiateur et en fonction êië " ..... 

-· 

Date 

Cliquez ici pour 
entrer une date. 

votre champ de compétence; le projet est-il t acceptable sur le plan Le projet est acceptable tel que présenté 
environnemental tel aue2résenté?~ 
Le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP) a examiné l'ensemble du projet et le considère acceptable 
pour ses aspE?cts faunique et forestier. Aucun enjeu faunique n'est relevé. Cependant, quelques questions demeurent 
concernant les aspects forestiers. Elles sont inscrites ci-après. 

Les deux aménagements paysagers qui prendront la forme de plantations d'arbres .en remplacement des arbres 
perdus bénéficieront-ils d'un suivi de dix ans pour assurer leur succès? Il semblerait que leur taille.sera vérifiée à cinq 
ans, selon l'Annexe I de l'étude d'impact. Dans quelle mesure des correctifs ·seront-ils apportés pour remplacer les 
arbres moribonds ou morts? Les suivis, s'accompagnant d'un rapport, sont généralement recommandés par le MFFP 
à un an, cinq ans et dix ans. 

Pour favoriser le succès de ces plantations d'arbres, dans un contexte où sévissentdes épidémies, des insectes 
exotiques envahissants et des maladies, une diversité fonctionnelle d'espèces d'.arbres est préconisée. Il serait 
judicieux de les choisir en prenant en compte cette notion. Pour plus d'information, voir le document disponible à 
l'adresse suivante : https://www.biopolls.ca/wp-content/uploads/2D16/10/Repenser-le-reboisement.pdf 

En terminant, le MFFP souhaite être informé de l'aménagement paysager qui sera développé dans le cadre du lieu 
commémoratifde la communauté irlandaise . 

.. _Signatui-e(s) _ .... _. ......................... ___ - -·· ---~--........ -- ·-•-' ,., •. ,u.'-M--;',''" 

Nom Titre 1 Signature O.ate 
' 

Monia Prévost Directrice 2019-05-21 



Ctause(s) particulîère(s) 
! 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Avis d'acceptabilité environnementale du projet 

Selon les renseignements déposés par l'initiateur et en fonction de . 
Le projet est acceptable tel que présenté votre c::hamp de compéten.ce, .le projet est-il t acceptable sur le plan 

environnemental tel.aue orésenté? 
Le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP) a pris connaissance de la réponse à la question 3 du 
document Réponses aux commentaires du MELCC concernant l'acceptabilité environnementale du projet, au sujet 
d'aspects forestiers du projet. Il prend bonne note des réponses à ses questions. Il souhaite savoir si, étant donné 
que les arbres sur le site sont matures et qu'il existe des compagnies qui peuvent déménager ces arbres de manière 
à ce qu'ils poursuivent leur croissance, la quinzaine d'arbres non problématiques sur le site pourraient être utilisés 
dans l'un des deux aménagements en lien avec le projet ou servir ailleurs à Montréal ? L'utilisation d'arbres existants 
présente un intérêt, car ils sont accoutumés au site. En terminant, le MFFP souhaitera commenter les deux projets 
d'aménagement gui seront développés, notamment au sujet des essences choisies. 

,ignc:tu..1re\S) 

Nom Titre Signature Date 

Mania Prévost Directrice Cliquez ici pour 
entrer une date. 

Clause(s)partici.Jlière(s) 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Avis d~acceptabilité environnementale du projet 

i-,.."~ 

Se,lcm le~ r~nseignements déposés par J'initiateµr et en fonction de 
v.otre champ<de compétence, le projet est-il t acceptable sur le plan Le projet est acceptable tel que présenté 
environnemental. tel aue orésenté? 
À la suite de l'examen des réponses de l'initiateur du projet aux dernières questions du Ministère en date du 27 juin 
2019, celles-ci sont satisfaisantes et mettent fin, pour le MFFP, à cette étape de la procédure. 
Signature(s) ,_,_ ' __ ,,,_,,,., --..• , . .._ - -,--.,~-~,,,~-~" 

Nom Titre Signature 
i 

Date 
1 

Mania Prévost Directrice J.-F. Bergeron 1 2019-07-26 
Direction Planification et f?:Monia~ • 
coordinoation ~ ~v1,2~~~ MFFP 

A-, : / 1 

Clause(s) particulière(s) r V_,,,._ V"\.. ' )" 
Cliquez ici pour entrer du texte. 



?':: u•ivAL!.JJJ Tl'Cl<1 t T D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Présentatior1du projet 

Nom du projet Poste des Irlandais à 315-25 kV 

Initiateur de projet Hydra-Québec 

Numéro de dossier 3211-11-122 

Dépôt de l'étude d'impact 2018-08-17 

Présentation du projet : En raison de la forte croissance de la demande d'électricité, le réseau à 120 kV de Montréal 
atteindra sa capacité maximale au cours des prochaines années. Le poste des Irlandais à 315-25 kV projeté par 
Hydro-Québec s'inscrit dans ce contexte. Il sera construit dans un secteur industriel près du poste Viger, sur un 
terrain actuellement utilisé par Loto-Québec et le cimentier Lafarge. À l'étape initiale de son aménagement, le poste 
sera équipé de 2 transformateurs à 315-25 kV, d'une puissance de 100 MVA chacun, ainsi que de 18 départs de 
lignes de distribution à 25 kV aménagés dans des massifs souterrains. À l'étape ultime, il comprendra 4 
transformateurs à 315-25 kV et 44 départs à 25 kV. Le coût global du projet est estimé à 11 o M$. La mise en service 
du oste est révue our le rintem s 2023. 

Ministère ou organisme Ministère du Conseil exécutif 

Direction ou secteur Vous devez indiquer votre direction ou secteur. 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de m.anière satisfaisante dans l'étude d1mpact. L'étude d'impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes utilisées son'-t •c..cP.c.Pr-'-op'-n'-'·ées=-. _________ _ __ _ 

Est-ce que vous jugez l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels 
à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement. 

Choisissez une réponse . 

, .~ 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte. 
Référence à l'étude d'impact : Cliquez ici pour entrer du texte. 
Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte. 

Signablre(s) ra -

Cliquez icl pour entrer du texte. 

Clause{s) particuliere(sJ : r . 

Cliquez ici pour entrer du texte. 



AVIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D 'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONN7.M~NT 

Considérant les éléments présentés par l'initiateur dans le document de réponses 
aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d'impact 
recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ 
d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à l'analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

Thématiques abordées : Aspects forestiers 

1 ..,taires 

Choisissez un élément. 

Référence à l'étude d'impact : En lien avec la réponse à la question 8 du document Complément de l'étude d'impact sur 
l'environnement et avec l'Annexe I de l'étude d'impact sur l'environnement 
Texte du commentaire : Les deux aménagements paysagers qui prendront la fonne de planlations d'arbres en remplacement des arbres 
perdus bénéficieront-ils d'un suivi de 10 ans pour assurer leur succès? Il semblerait que leur taille sera vérifiée à 5 ans, selon l'Annexe Ide 
l'étude d'impact. Dans quelle mesure des correctifs seront-ils apportés pour remplacer les arbres moribonds ou morts ? Les suivis, 
s'accompagnant d'un rapport, sont généralement recommandés par le MFFP à 1 an, 5 ans et 10 ans. 

Pour favoriser le succès de ces plantations d 'arbres, dans un contexte où sévissent des épidémies, des insectes exotiques envahissants et 
des maladies, une diversüé fonctionnelle d'espèces d'arbres est préconisée. Il seraü judicieux de les choisir en prenant en compte cette 
notion. Voir le document suivant : https://www.biopolis.ca/wp-<:ontent/uploads/2016/10/Repenser-le-reboisement.pdf 

En tenninant, le MFFP souhaüe être infonné de l'aménagement paysager qui sera développé dans le cadre du lieu commémoratif de la 
communauté irlandaise. 

Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l'analyse de l'acceptabilité 
environnementale du ro 'et? 

Oui, je souhaite être consulté lors de l'analyse 
environnementale du projet 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Claule(s)'partiaalière(s): 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Signature 

Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les Impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabillté du projet Elle permet de déterminer si les Impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suM. 

. , ' . 
AVfs,. ... ~ e..vlhMliielnentale-du projet 

-
Selon les renseignements déposés par l'initiateur et en fonction de 

il 

Date 
Cliquez ici pour 
entrer une date. 

votre champ de ax11péœnœ, le projet est-D t ac:œptable sur le plan Le projet est acceptable tel que présenté 
environnemental, tel ffllA P!'ésenté? 
Le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP) a examiné l'ensemble du projet et le considère acceptable 
pour ses aspects faunique et forestier. Aucun enjeu faunique n'est relevé. Cependant, quelques questions demeurent 
concernant les aspects forestiers. Elles sont inscrites ci-après. 

Les deux aménagements paysagers qui prendront la forme de plantations d'arbres en remplacement des arb res 
perdus bénéficieront-ils d'un suivi de dix ans pour assurer leur succès? Il semblerait que leur taille sera vérifiée à cinq 
ans, selon l'Annexe I de l'étude d'impact. Dans quelle mesure des correctifs seront-ils apportés pour remplacer les 
arbres moribonds ou morts? Les suivis, s'accompagnant d'un rapport, sont généralement recommandés par le MFFP 
à un an, cinq ans et dix ans. 

Pour favoriser le succès de ces plantations d'arbres, dans un contexte où sévissent des épidémies, des insectes 
exotiques envahissants et des maladies, une diversité fonctionnelle d'espèces d 'arbres est préconisée. Il serait 
judicieux de les choisir en prenant en compte cette notion. Pour plus d'information, voir le document disponible à 
l'adresse suivante : https://www.biopolis.ca/wp-content/uploads/2016/10/Repenser-le-reboisement. pdf 

En terminant, le MFFP souhaite être informé de l'aménagement paysager qui sera développé dans le cadre du lieu 
commémoratif de la communauté irlandaise. 

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date 

Monia Prévost Directrice 2019-05-21 



·-v..:.~R-
:...,: E~·J.atTION E'T D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L 'ENVIRONNEMENT 

àause(~). partiœlière(s) 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

t :A,riii d~~~,~-J.nviron~~~le du, .~je{ 

' Selon les·renseignem~ ~sés: J)ilr l'lnitiaœtl!' « en fonc:tioi:i de':' 
-votre champ de.compétence, le.prtijet e,st;-il t acœptab1e sur le plan ,- Le projet est acceptable tel que présenté 
environriémental tel ue résenté? · 
Le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP) a pris connaissance de la réponse à la question 3 du 
document Réponses aux commentaires du MELCC concernant l'acceptabilité environnementale du projet, au sujet 
d'aspects forestiers du projet. Il prend bonne note des réponses à ses questions. Il souhaite savoir si, étant donné 
que les arbres sur le site sont matures et qu'il existe des compagnies qui peuvent déménager ces arbres de manière 
à ce qu'ils poursuivent leur croissance, la quinzaine d'arbres non problématiques sur le site pourraient être utilisés 
dans l'un des deux aménagements en lien avec le projet ou servir ailleurs à Montréal ? L'utilisation d'arbres existants 
présente un intérêt, car ils sont accoutumés au site. En terminant, le MFFP souhaitera commenter les deux projets 
d'aména ement ui seront dévelo és, notamment au su·et des essE:nces choisies. 

Signature(sj 

Nom Signature· 
Monia Prévost Directrice 

Oause( s)-partirulière{~) 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Oause(s) particuliêre{s) 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ici pour 
entrer une date. 

SeJpn les renseignements dêposés par l'Ï!Jitiateui'.~~ dé . 
votre champ de CIJ!llpétenœ, lè projet est,jl t ~ sur le plan Le projet est acceptable tel que présenté 
environnementàl telt ue résenté? .. - . · 
Le 24 juillet 2019, l'initiateur du projet a répondu dans un courriel à certaines des questions discutées en réunion, à 
savoir 1) l'impossibilité de transplanter des arbres qui seront perdus dans le site ou ailleurs, en raison, notamment, du 
délai de deux ans entre la réalisation du poste et celle des aménagements et 2) la transmission, à titre d'information, 
du concept d'aménagement de la rue Bridge (Mémorial des Irlandais). À la suite des discussions, le ministère des 
Forêts, de la Faune et des Parcs comprend et accepte les éléments, soit que : 1) il n'y ait pas de transplantation 
d'arbres; 2) le concept d'aménagement (plantation) de la rue Bridge soit transmis pour.information (et non pour 
commentaires) lors de la demande de certificat d'autorisation et 3) le suivi des deux aménagements incluant des 
arbres, prévus dans la cadre du projet, soit réalisé sur une période de deux ans, tel qu'habituellement effectué par 
l'initiateur dans ce type de projet. 

Cet avis permet de compléter la contribution du MFFP à l'étape d'analyse environnementale. Cliquez ici pour entrer du 
texte. 



A VIS D'EXPERT 
FPOCÉDURE D'EVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L 'i=NVJRO ~NEîvE ·r 

Signature(&) ·' 1 

Nom Titre 1 Signature Date 
Monia Prévost Directrice ?nt\~~/) 2019-09-30 

Oause(s) pirtialllêre(s) 1'f l il i! 
Cliquez ici pour entrer du texte. 



PERT AVIS 7 

PRO URE D 1ÉVALUATION ET D'EXA EN DE IMP ers SUR 1 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Présentation du proJet 

Nom du projet Poste des Ir1andais à 315-25 kV 

Initiateur de projet Hydra-Québec 

Numéro de dossier 3211-11-122 

Dépôt de l'étude d1mpact 2018-08-17 

VIRONNEMENT 

IWICIIIAIUlva 

Présentation du projet : En raison de la forte croissance de la demande d'électricité, le réseau à 120 kV de Montréal 
atteindra sa capacité maximale au cours des prochaines années. Le poste des Irlandais à 315-25 kV projeté par 
Hydra-Québec s'inscrit dans ce contexte. Il sera construit dans un secteur industriel près du poste Viger, sur un 
terrain actuellement utilisé par Loto-Québec et le cimentier Lafarge. A l'étape initiale de son aménagement, le poste 
sera équipé de 2 transformateurs à 315-25 kV, d'une puissance de 100 MVA chacun, ainsi que de 18 départs de 
lignes de distribution à 25 kV aménagés dans des massifs souterrains. A l'étape ultime, il comprendra 4 
transformateurs à 315-25 kV et 44 départs à 25 kV. Le co0t global du projet est estimé à 11 O M$. La mise en service 
du poste est prévue pour le printemps 2023. 

Présentation du répondant 

Ministère ou organisme MERN 

Direction ou secteur Direction générale des mandats stratégiques 

Avis conjoint Secteur de l'énergie 

Région 03 -_ capitale Nationale 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérffier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d1mpact. L'étude d1mpact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'agit de détennlner si les ·renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l'étude d'impact 

-
Est-ce que vous Jugez rétude d1mpact recevable? Cest-à-dire qu'ele traite de façon L'éb.lde d'impact est reœvable et je ne satisfaisante, seton le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels 
à rana1yse envlrOnnemental subséquente et à la prise de décision par te souhaite plus être reoonsut.é sur • 
gouvemement. reœvabltté 

SI rétude d'"mpact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à t~ enYlronnemental subséquente ? 

. Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte . 

• Référence à l'étude d1mpact : Cliquez ici pour entrer du texte . 

• Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte . 

Signature(s) 
~- ---•- ~ --

Nom Titre Signature Date 

Marc Leduc Directeur général Oiquez ici pour 
entrer une date. 

Clause(s) particuliere(s) : 

Cliquez ici pour entrer du texte. 



AVIS DSEXPEP 
PROCÉDURE 'ALUA TION ET D'EX MEN DES IMPACTS SUR _f VJRON E E T 

i Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

-- ----
Considérant les éléments présentés par linitiateur dans le document de réponses 
aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maiintenant l1étude d1mpact 

Choisissez une réponse recevable? C'est-à-dlre qitele traite de façon satisfaisante, selon le champ 
d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à l'analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

. Thématiques abordées : C!iquez ici pour entrer du texte . 

• Référence à l'étude d'impact : Cliquez ici pour entrer du texte . 

• Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte . 

Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de ranafyse de l'acceptabilité Choisissez une réponse 
environnementale du oroiet? 
Signature(s) - -

om 1 Titr Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

Clause{s) particulière(s) : 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi. 

Avis d'acceptabilité environnementale du projet 

Cliquez ici pour 
entrer une date. 

.. 

Sebi les renseigl ltll'nel tts ~ par Mnltieteur et en fonction de 
-«tre champ de compétenœ, le projet est--1 t acœptable sur le ptan Le projet est acceptable tel que présenté 
envk"onnemeotaf tet ? 
Cliquez ici pour entrer du texte. 

Date 

Marc Leduc Directeur général 2019-05-03 

a.a( s) parttcullére( s) 

Cliquez ici pour entrer du texte. 



A VIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Présentation du projet MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Poste des Irlandais à 315-25 kV 

Initiateur de projet Hydra-Québec 

Numéro de dossier 3211-11-122 

Dépôt de l'étude d'impact 2018-08-17 

Présentation du projet : En raison de la forte croissance de la demande d'électricité, le réseau à 120 kV de Montréal 
atteindra sa capacité maximale au cours des prochaines années. Le poste des Irlandais à 315-25 kV projeté par 
Hydra-Québec s'inscrit dans ce contexte. Il sera construit dans un secteur industriel près du poste Viger, sur un 
terrain actuellement utilisé par Loto-Québec et le cimentier Lafarge. À l'étape initiale de son aménagement, le poste 
sera équipé de 2 transformateurs à 315-25 kV, d'une puissance de 100 MVA chacun , ainsi que de 18 départs de 
lignes de distribution à 25 kV aménagés dans des massifs souterrains. À l'étape ultime, il comprendra 4 
transformateurs à 315-25 kV et 44 départs à 25 kV. Le coût global du projet est estimé à 110 M$. La mise en service 
du poste est prévue pour le printemps 2023. 

Présentation du répondant 

Ministère ou organisme Ministère du Tourisme 

Direction ou secteur Direction des politiques et de l'inteligence d'affaires 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l'étude d'impact 

Est-ce que vous jugez l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon L'étude d'impact est recevable et le projet 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels est acceptable dans sa forme actuelle, donc 
à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le je ne souhaite plus être reconsulté sur ce 
gouvernement. projet 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte. 
Référence à l'étude d'impact : Cliquez ici pour entrer du texte . 
Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte. 

Signature(s) 
- ---

Nom Titre Signature Date 

Directeur, Direction des 
Christian Desbiens politiques et de l'intelligence 2018-08-31 

d'affaires 

Clause(s) particulière(s) : 

Cliquez ici pour entrer du texte. 



AVIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

Considérant les éléments présentés par l'initiateur dans le document de réponses 
aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d'impact 

Choisissez une réponse 
recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ 
d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à l'analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

Ttiématiques abordées : Cliquez ici pour entre r du texte. 

Référence à l'étude d'impact : Cl iquez ici pour entrer du texte. 

Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte. 

Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l'analyse de l'acceptabilité Choisissez une réponse 
environnementale du oroiet? 

Signature(s) 

Nom ntre Signature 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

Clause(s) particulière(s) : 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les mi lieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du proj et. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi. 

Avis d'acceptabilité environnementale du projet 

Selon les renseignements déposés par l'initiateur et en fonction de 

Date 

Cliquez ici pour 
entrer une date. 

votre champ de compétence, le projet est-il t acceptable sur le plan Le projet est acceptable tel que présenté 
environnemental tel aue orésenté? 
Cliquez ici pour entrer du texte. 

Signature(s) 
- --- - - - - ---

Nom Titre Signature Date 

Christian Desbiens Directeur, Direction des 

Âl--
Cliquez ici pour 

politiques et de entrer une date. 
l'intelligence d'affaires 

)J17 los li 1 
I 

Clause(s) particulière(s) 

Cliquez ici pour entrer du texte. 



,A~~ÇIITS GÉNÉRAUX 

Il Poste des Irlandais à 315-25 kV 

Initiateur de projet Hydre-Québec 

Numéro de dossier 3211-11-122 

Dépôt cle. l'étude d1mpact ·• 2018-08-17 

Présentation du projet: En raison de la forte croissance de la demande d'électricité, le réseau à 120 kV de Montréal 
atteindra sa capacité maximale au cours des prochaines années. le poste des Irlandais à 315-25 l<V projeté par 
Hydra-Québec s'inscrit dans ce contexte. Il sera construit dans un secteur industriel près du poste Viger, sur un 
terrain actuellement utilisé par Loto-Québec et le cimentier Lafarge. A l'étape initiale de son aménagement, !e poste 
sera équipé de 2 transformateurs à 315-25 kV, d'une puissance de 100 MVA chacun, ainsi que de 18 départs de 
lignes de distribution à 25 kV aménagés dans des massifs souterrains. A !'étape ultime, il comprendra 4 
transformateurs à 315-25 kV et 44 départsà 25 kV. le coût global du projet est estimé à 110 M$. la mise en service 

.· du te est ré\luë our le rintem s 2023. 

Ministère ou organisme Ministère de la Santé et des Services sociaux 

Direction ou secteur Direction régionale de santé pubfique 

• Avis conjoint A compléter uniquement s, l'avis provien: ::.e plus d'une direction ou d'un secteur 

Région 06 - Montréal 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjel))( du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. [I s'agit de déterminer si les renseignements requ,s pour apprécier la qualité et ia 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du prajet et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Est.:.œ que vous jugez l'étude d1mpact recevable? C'est·à-dire qu'elle traite de 
façon satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments 

1 essentiels à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de clédsion par 
, le gouvemernent. · . · 

l'étude d'impact est non:reœvable ~ et je 
seraJreconsulté sur sa.recevabilité 

Si l'étude d1mpact n'~ pas recevable, quels sont les éléments manquants e~ntiels à l'analyse environnementale subséquenœ ? 

Thématiques abordées : Plans préliminaires de mesures d'urgence, champs électromagnétiques 
• Référence à l'étude d~mpact: sections 8-1 et 8-2 (Mesures d'urgence), Section 7-3 (Champs électromagnétiques), Section 7-

9 {Ambiance sonore) 
Texte du commentaire : 
Mesures d'urgence: 

Hydro-Québec énonce les plans de mesures d"urgence intitulés «Guide d'intervention et plan de mesures d'urgence», «Plan d'intervention en 
cas d"urgence» et «Plan d'urgence Hydro-Québec TransÉnergie. Tel que stipulé dans la directive. le promoteur peut référer à un plan existant 
à cond1tlon que celui-cl soit à Jour et disponible. Or, ces documents n'ont pas été déposés par le promoteur. et seul un des trois documents, 
datant de 2013 a été trouvé sur le web. Nous demandons donc d'obtenir ces documents afin de pouvoir procéder à l'analyse 

Champs électromagnétiques: 

Hydro-Québec affirme dans l'étude d'impact que «Les champs magnétiques (CM) mesurés à la clôture du poste ne dépasseront pas la valeur 
du CM moyen ambiant au Québec, qui est de 1 µT (Hydro-Québec, 2011 }. Ce sont tes lignes électriques reliées au poste qui produisent 
l'essentiel des champs électriques et magnétiques qu'on y mesure.». Or, l'étude d'impact ne décrit pas l'emplacement exact des 
raccordements du nouveau poste au reste du réseau et n'estime pas les champs magnétiques à proximité de ces lignes. Une telle analyse 
avait été faite dans le cadre de l'étude d'impact sur te Poste Saint-Patrick {Hydro-Québec, 2014}. Considérant que les raccordements au 
réseau font partie du projet, nous demandons d'obtenir l'emplacement exact de ces raccordements. ainsi que des estimations des champs 
magnétiques à proximité de ceux-ci. 

Ambiance sonore: 

La directive ministérielle, en pages 11 et 17, stipule que le promoteur doit présenter les niveaux sonores actuels et anticipés {durant la phase 
de construction et d'exploitation} en termes de Laeq 24h, Laeq horaire. La directive requiert également la présence de courbes isophones à 
différents moments de la journée. Or, dans l'annexe C de l'étude d'impact, Hydro-Québec présente une modélisation des niveaux sonores 
uniquement pour la phase d'exploitation du projet. Le promoteur devrait soit fournir l'information spécifique à chaque phase du projet tel que 
demandé par la directive, soit justifier adéquatement sa décision de présenter une valeur unique. 
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considérant les éléments présentés par l1nltiateur dans le document de 
réponses aux questions et commerit.aires, est-œ que vous jugez maintenant 
l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon satiSfaisante, 
selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à l'analyse 
environnementale subsêquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

L'étude d1rnpact est recevable, 
conditionnellement à l'obtention des éléments 

demandés ci-dessous 

Thématiques abordées : Mesures d'urgence, Champs électromagnétiques, Ambiance sonore 
Référence à l'étude d1mpact : Cffquez ici pour entrer du Iex':e 
Texte du commentaire: 

1Y1esures d'urgence: 

Dans le complément d'étude d'impact de novembre 2018, le promoteur décrit sommairement les risques potentiels associés au projet en 
exploitation, les différents plans de mesures d'urgence applicables et les principaux partenaîres impriqués. Le promoteur fournit également 
des exemples de plans de mesures d'urgence pour un poste de transformation similaire. li est également dit que le plan pour la phase de 
construction sera «préparé dès le début du chantier». 

Nous notons toutefois que certains éléments demandés dans la directive demeurent manquants. Premièrement, nous voulons obtenîr une 
description des différents risques spécifiquement associés au projet. d'abord en lien avec les travaux prévus en phase de construction et 
ensuite en lien avec la phase d'exploitation. Une telle description doit comprendre les substances impliquées, le contexte dans lequel les 
risques surviennent ainsi que les mesures de prévention et d'intervention associées. 

Deuxièmement, nous voulons obtenir les plans de mesures d'urgence spécifiques à ce projet, non pas des plans génériques ou ceux utilisés 
dans un autre poste de transformation. A notre avis. ces plans devraient être préparés en amont du projet et non pas au début du chantier. 

Champs électromagnétiques: 

Les informations supplémentaires fournies par le promoteur sont satisfaisantes. 

Ambiance sonore: 

Dans le complément de rétude d'impact, le promoteur explique que les faibles fluctuations de bruit en phase d'exploitation et l'utilisation du 
bruit ambiant lors de la période la plus calme de la journée comme référence justifient l'utilisation d'une valeur unique pour la phase 
d'exploitation. 

Toutefois, le promoteur justifie de ne pas considérer le bruit en période de construction par le fait que les milieux sensibles sont éloignés du 
chantier, «faute de valeur ajoutée». Il est d'ailleurs stipulé, dans le complément d'étude d'impact, que le seul milieu sensible considéré est le 
secteur résidentiel. situé à 900 m du chantier. Or, il nous apparait inadéquat de ne pas considérer la garderie, située au 327 rue Bridge, 
comme étant un milieu sensible. Nous demandons donc que cet établissement soit considéré comme un milieu sensible par le promoteur. 

Ce milieu devra d'ailleurs être considéré au même titre que le secteur résidentiel situé à 900 m du chantier dans l'application des Lignes 
directrices relativement aux niveaux sonores provenant d'un chantier de construction industriel, que le promoteur s'est engagé à respecter 
dans le complément d'étude d'impact. Cela implique de mettre en place toutes les mesures raisonnables afin que le bruit du chantier ne 
dépasse pas le bruit ambiant initial pour tous les milieux sensibles. Cela implique également d'effectuer un suivi du niveau de bruit à ces 
endroits, afin de pouvoir appliquer les procédures décrites dans les Lignes directrices en cas de dépassement. 

Souhaitez-:VOUS être consulté à nouveau lors de l'analyse de l'acceptabilité 
· environnementale du ·· · · · · 

· i Oui, je souhaite être consulté lors de l'analyse 

Félix Lamothe 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux 
biologique, physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les 
impa'.1s du projet sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures 

environnementale du o ;et 

Le projet est acceptable, conditionnellement à 
l'obtention des éléments ci-dessous 



En décembre 2018, la DRSP a émis un avis stipulant que -l'étude d'irnpact serait recevable conditionnellement à 
l'obtention de plus d'information sur les plans de mesures d'urgence pour le poste des -Irlandais. Par la suite, Hydra­
Québec avait pris l'engagement suivant (addenda 3.5): 

« Hydro-Québec transmettra au MELCC une mise à jour de l'état d'avancement du plan de mesures d'urgence à 
l'étape d'analyse environnementale du projet Si le plan n'est pas suffisamment avancé pour en permettre une 
analyse par le MELCC à cette étape, Hydro-Québec déposera le dit plan lors du dépôt de la demande de certificat 
d'autorisation en vertu de l'article 22 de la Loi sur la qualité de l'environnement Tel que discuté, Hydre-Québec 
planifiera une rencontre avec le MELCC pour discuter des plans d'urgence en phase exploitation. » 

Bien qu'idéalement l'information sur les plans de mesures d'urgence aurait été déposée à l'étape de la recevabilité, 
nous sommes disposés à l'obtenir plus tard dans Je processus d'autorisation. Toutefois, la réponse fournie par le 
promoteur n'est pas suffisante puisque nous souhaitons être présents aux séances d'informations et de discussions, 
alors que la réponse fournie par le promoteur ne concerne que le MELCC. 

L'acceptabilité environnementale de ce projet est donc conditionnelle à un engagement formel du promoteur, 
spécifiant qu'une rencontre devra être planifiée avec la DRSP de Montréal et le MELCC, afin de discuter des plans 
d'urgence en phase d'exploitation (risques en présence, mesures d'atténuation, zones de conséquence, plans de 
réponse opérationnels, etc.) avant le dépôt de la demande de certificat d' orisation. 

Louis-François Tétreault Toxicologue 

Ciiquez ici pour entrer du texte. 



A~~~E~~TSGÉNÉRAUX 
PROCEDURE D'EVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

PréseAtatiOA du projet MARCHE À 5IJIVIU! 

Nom du projet Poste des Irlandais à 315-25 kV 

Initiateur de projet Hydro-Québec 

Numéro de dossier 3211-11-122 

Dépôt de l'étude d'impact 2018·08·17 

Présentation du projet: En raison de la forte croissance de la demande d 'électricité, le réseau à 120 kV de Montréal 
atteindra sa capacité maximale au cours des prochaines années. Le poste des Irlandais à 315-25 kV projeté par 
Hydre-Québec s'inscrit dans ce contexte. Il sera construit dans un secteur industriel près du poste Viger, sur un 
terrain actuellement utilisé par Loto-Québec et le cimentier Lafarge. À l'étape initiale de son aménagement, le poste 
sera équipé de 2 transformateurs à 315-25 kV, d'une puissance de 100 MVA chacun, ainsi que de 1 B départs de 
lignes de distribution à 25 kV aménagés dans des massifs souterrains. À l'étape ultime, il comprendra 4 
transformateurs à 315-25 kV et 44 départs à 25 kV. Le coût global du projet est estimé à 110 M$. La mise en service 
du caste est crévue cour le crintemcs 2023. 

PrésentatioA du rependant 

Ministère ou organisme Ministère du Conseil exécutif 

Direction ou secteur secrétariat aux affaires autochtones 

Avis conjoint A compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direclion ou d'un secleur 

Région 03 - Capitale Nabonale 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette etape a pour b\Jt de verilier si tous les éléments nécessaires a l'analyse enviroonementale des enjeu• do, 
projet ont ete présentés de manlere satisfaisante dans l'étude dïmpact. L'étude d1mpact do t ëtre cohérente ._ 
les éléments de la Di<ectlve. Il s'agll de détermlner si les renseignements requis pour appreder la qualité et Il 
pertinence des données sont cooecternent presentées, si la description du milieu, du projet et de ses mpacts nt 
complète et SI les dlfferentes methodes utlllsees sont appropnees. 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l'étude d'impact 

Est-ce que vous jugez l'étude d1mpact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de 
façon satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par 
le gouvernement 

L'étude d'impact est recevable et je ne 
souhaite plus être reconsulté sur sa 

recevabilité 

Si l'étude d1mpact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

. Thématiques abordées : Cliquez 1c1 pour entrer du lexte . Référence à l'étude d1mpact : Cliquez ici pour entrer du texte . Texte du commentaire : Cliquez 1c1 pour entrer du texte . 

Slgnature(s} 

Nom ~ Titre 
~-

Signature Date 

Lucien-Pierre Bouchard Directeur à la Direction des 

1 

relations avec les autochtones 

Clause(s) particulière(s} : 

Cliquez ici pour entrer du texte. 



A VIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

Avis de recevablllté à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

Considérant les éléments présentés par l'initiateur dans le document de 
réponses aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant Choisissez une réponse 
l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon satisfaisante, 
selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à l'analyse 
environnementale subséquente et à la prise de déciston par le gouvernement? 1 

1 : 

Thématiques abordées ; Cliquez 1c1 pour entrer Iu e,1e 
Référence à l'étude d'impact : Cliquez ici pour entrer du lexie 
Texte du commentaire : Cliquez 1c1 pour entrer du texte 

Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l'analyse de l'acceptabilité 
1 Choisissez une réponse 

environnementale du oroiet? 
~Signature{s) --- -

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer t.Ju texte. Cliquez ici pour entrer du Cliquez ici pour 
texte. 

Clause(s) particulière(s) : 

Cliquez ici pour entrer Ju exte. 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette etape Vise à évaluer la raison d'êlTe du projet. les Impacts appréhendés de ce projet sur les ~ 
biologique physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les 
Impacts du projet sont acceptables et de prévo~ le cas echéant, des mo,Mcatlons au projet. des mesures 

Avis d'acceptabilité e11vironnementale du projet 

Selon les renseignements déposés par 11iiltlateur et en fonction de 

entrer une date. 

votre champ de c:ompéœnœ, le projet est-li t acceptable sur le plan Le projet est acceptable tel que présenté 
environnemental tel ,.... orésenté? 
Le présent projet, compte tenu de sa localisation dans un secteur industriel, ne présente pas d'enjeu du point de vue 
des affaires autochtones. Il n'est pas susceptible d'affecter les intérêts d'aucune communauté autochtone. Le 
Secrétariat aux affaires autochtones (SAA) n'envisage aucun besoin ni engagement supplémentaire à exiger. 
Dès la première étape de la procédure, le projet aurait dû être jugé acceptable dans sa forme actuelle, sans 
nécessiter d'autre consultation du SAA. 
Signature(s) 

~ -- -- -
Nom Titre Signature E>ate 

~ 
Cliquez ici pour 

Lucien-Pierre Bouchard Directeur à la Direction des entrer une date 
relations avec les Autochtones 

n/ot;-/1t; 
Clause(s) partlcullère(s) 

Cliquez ici pour entrer du texte. 



ET DES ers L 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Nom du projet Poste des Irlandais à 315-25 kV 

Initiateur de projet Hydra-Québec 

Numéro de dossier 3211-11-122 

Dépôt de l'étude d1mpact 2018-08·17 

Présentation du projet : En raison de la forte croissance de la demande d'électricité, le réseau à 120 kV de Montréal 
atteindra sa capacité maximale au cours des prochaines années. Le poste des Irlandais à 315-25 kV projeté par 
Hydra-Québec s'inscrit dans ce contexte. Il sera construit dans un secteur industriel près du poste Viger, sur un 
terrain actuellement utilisé par Loto-Québec et le cimentier Lafarge. À l'étape initiale de son aménagement, le poste 
sera équipé de 2 transformateurs à 315-25 kV, d'une puissance de 100 MVA chacun, ainsi que de 18 départs de 
lignes de distribution à 25 kV aménagés dans des massifs souterrains. À l'étape ultime, il comprendra 4 
transformateurs à 315-25 kV et 44 départs à 25 kV. Le co0t global du projet est estimé à 110 M$. La mise en service 
du oste est révue our le rintem s 2023. ,;,;;:,..,.,,,.....,..,..,,,..,..,..,.,,._,.,.......,,..,.,....,,,.,,...,,-

Ministère ou organisme MDDELCC 

Direction ou secteur Direction régionale de l'analyse et de l'expertise - Secteur industriel 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région 06 - Montréal 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Est-ce que vous jugez l'étude d1mpact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels 
à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement. 

cïlOisisse;:unereponse 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

Thématiques abordées : Cliquez ici pour.entrer du texte. 
Référence à l'étude d1mpact : Cliquez ici pour entrer du texte. 
Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ici pour 
entrer une date. 



D 1EXPEF?T 
PROCÉDW~E ET 

Considérant les éléments présentés par l'initiateur dans le document de réponses 
aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d'impact 
recevable? C'est-à-dire qu'elle traite ·de façon satisfaisante, selon le champ 
d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à l'analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte. 
Référence à l'étude d'impact : Cliquez ici pour entrer du texte. 
Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

L 

Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les Impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi. 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Choisissez une réponse 



RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Présentation du projet MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Poste des Irlandais à 315-25 kV 

Initiateur de projet Hydra-Québec 

Numéro de dossier 3211-11-122 

Dépôt de l'étude d'impact 2018-08-17 

Présentation du projet : En raison de la forte croissance de la demande d'électricité, le réseau à 120 kV de Montréal 
atteindra sa capacité maximale au cours des prochaines années. Le poste des Irlandais à 315-25 kV projeté par 
Hydre-Québec s'inscrit dans ce contexte. Il sera construit dans un secteur industriel prés du poste Viger, sur un 
terrain actuellement utilisé par Loto-Québec et le cimentier Lafarge. A l'étape initiale de son aménagement, le poste 
sera équipé de 2 transformateurs à 315-25 kV, d'une puissance de 100 MVA chacun, ainsi que de 18 départs de 
lignes de distribution à 25 kV aménagés dans des massifs souterrains. A l'étape ultime, il comprendra 4 
transformateurs à 315-25 kV et 44 départs à 25 kV. Le coût global du projet est estimé à 110 M$. La mise en service 
du poste est prévue pour le printemps 2023. 

Présentation du répondant 

Ministère ou organisme MDDELCC 

Direction ou secteur Direction de l'expertise climatique 

Avis conjoint ,!:;., cor,1p1,:;te: ::n1~;l:e11~eni si i'~1'.-1s !lîO\,e1·1~ ce :::.Jus crunt:: :1irecJ1:.-:n 

Région 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous tes éléments nécessaires à l'anatvse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente avec 
tes éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si tes renseignements requis pour apprécier la qualité et ta 
pertnence des données sont correctement présentées, si ta description du milieu, du projet et de ses Impacts est 
complète et si_ les différentes méthodes utilisées sont appropriées. _ ----~---- _ 

Avis de recevabilité. à la .suite du dépôt de l'étude d'impact 

,J'L:n secte~;r 

Est-ce que vous jugez l'étude d1mpact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels 
à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement. 

L'étude d'impact est non-recevable et je 
serai reconsulté sur sa recevabilité 

--------------'-------------------~----
Si _l'étude d1mpact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

; Mise en contexte sur la considération à l'égard des émissions de GES 

! L'urgence d'agir en matière de changements climatiques fait consensus à l'échelle internationale et, en 2018, la 
considération de leurs impacts dans l'analyse environnementale d'un projet est devenue un enjeu environnemental et 
d'acceptabilité sociale incontournable. De plus, dans la foulée de la Conférence de Paris en 2015, le gouvernement 
du Québec s'est doté d'une cible ambitieuse de réduction de ses émissions de GES de 37,5 % sous le niveau de 
1990 d'ici 2030. 

Dans cette optique, la considération à l'égard des changements climatiques a été intégrée dans la nouvelle Loi sur la 
qualité de l'environnement (RLRQ, chapitre Q-2) (LQE) le 23 mars 2017 ainsi que dans le processus d'évaluation et 
d'examen des impacts sur l'environnement du Québec. La nouvelle LQE prévoit notamment que les émissions de 
GES attribuables à un projet ainsi que les mesures d'atténuation de ces émissions fassent partie de l'étude d'impact. 

: Ainsi, le portrait global des émissions de GES du projet doit être dressé. Il est donc nécessaire pour un initiateur de 
1 quantifier les sources d'émissions identifiées dans la directive environnementale. Cet exercice permet de déterminer 

les émissions qui sont les plus émettrices, leurs impacts et conséquemment, de développer des mesures 
d'atténuation pertinentes et porteuses. Cette évaluation peut également s'avérer un outil d'aide à la décision dans les 

1 choix technologiques ou logistiques du projet. 

Ce projet comporte plusieurs sources potentielles d'émissions de GES, notamment: 
, - Équipements de combustion mobiles lors de la construction du poste; 
1 

- Émissions fugitives d'hexafluorure de soufre (SF6) en provenance de trois disjoncteurs. 

Les émissions de GES ont été estimées à 1 162 tonnes de CO2 éq pendant la phase de construction, incluant les 
étaJ'.)es de d~contamination du te~rain, de terrél_ssern§lnt et de la construction du poste. 



Thématiques abordées : Émissions de GES - Impacts pendant l'exploitation 
Référence à l'étude d'impact : Section ï.4.2.3 
Texte du commentaire : L'initiateur doit estimer et présenter sur une base annuelle les émissions de GES reliées à la phase d'exploitation. 

L'étude fait mention d'émissions provenant de la fuite d'hexafluorure, de soufre (SF6) de trois disjoncteurs. Les émissions attribuables à ces 
équipements devraient donc être estimées. Si des émissions fugitives sont anticipées sur d'autres aspects du projet. elles devront être 
estimées également. 

Pour calculer les émissions fugitives des équipements qui seront utilisés, l'initiateur de projet peut utiliser la méthode de quantification de 
l'Association canadienne de l'électricité (Annexe A : Protocole d'estimation et de déclaration des émissions de SF6 pour les services 
d'électricité). 

Thématiques abordées : Émissions de GES - Mesures d'atténuation 
Référence à l'étude d'impact: Section ï.4.2.3 et section 14 de l'annexe H 
Texte du commentaire : L'initiateur du projet fait mention que les mesures d'atténuation tirées de la section 14 des CEN permettront de 
réduire les impacts. Toutefois, la section 14 des CEN présente les procédures et les suivis que l'entrepreneur doit réaliser pour l'installation et 
le démantèlement des équipements au SF6 ou CF4 ainsi que le protocole lors des fuites de SF6. Aucune mèsure permettant de réduire les 
fuites de SF6 n'est présentée. Or, il importe de rappeler que le SF6 est un gaz à effet de serre environ 23 000 fois plus puissant que le C02 
et le CF4 environ ï 000 fois. Il est d'autant plus important, de ce fait, de connaître les mesures d'atténuation applicables pour réduire l'impact 
de leur utilisation pour ce projet. À noter que les émissions de GES liées aux équipements d'Hydro-Québec contenants du CF4 ou du SF6 ont 
été évaluées à 21 832 tonnes de C02 éq pour l'année 2017. 

Ainsi, l'initiateur du projet doit prévoir des mesures afin de minimiser les pertes de SF6 des disjoncteurs ou de toute autre source, le cas 
échéant. La méthodologie devra être détaillée. Il pourrait d'ailleurs être précisé si des initiatives visant à minimiser les fuites (ex. : algorithme, 
récupération, etc.) ou de recherche et développement sont en cours pour contrer ces émissions fugitives. 

Marie-Michèle Gagné ing. 2018-09-14 

Alexandra Roio Directrice 2018-09-14 

C!ause(s) particulière(s) ; 
Conformément au champ d'expertise de la DEC, les commentaires portent uniquement sur le volet des émissions de 
GES en lien avec le projet et la DEC souhaite être consultée la suite du dossier. 



----------------- -------------------
Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

:-------·--------·-·------------··------··--·---·· - -----·---·-·-------- -----·------ 1 

1 Considérant les éléments présentés par l'initiateur dans le document de réponses ; 
aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d1mpact i 

, recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ i 

d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à l'analyse 1 

environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

L'étude d'impact est recevable, 
conditionnellement à l'obtention des éléments 

demandés ci-dessous 

~-----------------------------~-------- -------------- --------------------- ----- - - ---- - -- - ----------, 

Thématiques abordées : Émissions de GES - Mesures d'atténuation 
Référence à l'étude d'impact : Complément de l'étude d'impact sur l'environnement- Sections 7.4.2.3 et 14 de l'annexe H - QC-6 
Texte du commentaire : L'initiateur du projet fait mention d'un programme de maintenance et d'entretien des équipements au SF6, ainsi 
qu'une formation de sensibilisation pour la gestion du SF6. Il importe de rappeler que le SF6 est un gaz à effet de serre environ 23 000 fois 
plus puissant que le C02. 

Ces mesures s'apparentent à des procédures de suivi ou des bonnes pratiques qui n'apporteront pas nécessairement de réduction des 
impacts. Aucune mesure concrète et précise permettant de réduire les fuites de SF6 n'est présentée. Le MELCC est conscient que les 
émissions fugitives rendent encore plus problématique et complexe la réduction des impacts mais nous réitérons que l'initiateur pourrait 
préciser si des initiatives visant à minimiser les fuites (ex. : algorithme, récupération, etc.) ou des recherches et du développement sont en 
cours pour contrer ces émissions fugitives. 

Si aucune mesure minimisant à réduire les fuites n'est précisée, l'initiateur devrait minimalement s'engager à suivre l'état des connaissances 
et des recherches en vue de trouver des alternatives ou des mesures d'atténuation sur cet enjeu et il est important que cette veille fasse 
partie intégrante des mesures d'atténuation. 

-Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l'analyse de l'acceptabilité Non 1 le projet est acceptable tel que présenté 
i...environnementale du pr.Q.ie,!? ------.... -------·-··----- __ , _________ _ 
, S_ignature(s) 

Nom Titre Signature Date 
•~•--~·----• aCY•",~•~~ ~,_,.,_,. -••• .. •·•- • -H••~•--••-

Marie-Michèle Gagné ing. 2018-12-04 

Nom Titre Signature 

Alexandra Roio Directrice 2018-12-04 

-- ------•----~- ·-·--- --• --~-

Con fo rm ém e nt au champ d'expertise de la DEC, les commentaires portent uniquement sur volet des émissions 
: GES en _lien avec_Ie projet et la DEC souhaite êtreconsultéepour_la suite du dossier. _ _________ _ ____ _ 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les impacts appréhendés de ce proJet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du proJet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi. 

Avis d'acceptabilité environ'nementaledu projet 

: . sèiorî les· renseignements 'ëiéposéspar'hnitiâtëùr-êtën" fê;nctiôn-éîê 
votre champ de compétence, .le projet est-il t acceptable sur le plan 

.. environnemental, tel siue présenté? 

·T··----· -------------------

Le projet est acceptable1 conditionnellement à 
l1obtention des éléments ci-dessous 

Les émissions de gaz à effet de serre (GES) ont été estimées par l'initiateur de projet à 1 162 t.éq CO2 pour les 
quatre années de la construction du poste et à 1,8 t.éq CO2 annuellement (0, 1 % de 1 1792 t.éq CO2 / année) pour 
les émissions lors de l'exploitation du poste, soient les émissions fugitives d'hexafluorure de soufre (SF6) en 

i provenance de trois disjoncteurs. 

Les principales mesures d'atténuation proposées par Hydro-Québec sont liées aux émissions de SF6 utilisées dans 
! les disjoncteurs. Ces mesures consistent en un programme de maintenance et d'entretien des équipements, suivi de 

1a·traçabilité des cylindres de SF6, formation de sensibilisation sur la gestion du SF6, etc. 

· Tel que mentionné lors de la recevabilité de l'étude d'impact, certains éléments concernant les mesures d'atténuation 
devront être précisés : 

• L'initiateur du projet fait mention d'un programme de maintenance et d'entretien des équipements au SF6, ainsi 
qu'une formation de sensibilisation pour la gestion du SF6. Comme le SF6 est un gaz à effet de serre environ 23 000 

._ fois_pluspuissant que le CO2,_ il est important de connaître les mesures d'atténuationappJicables potJ~ réduire____ _ _ 



1·1;imp.actdeleur utilisation pour ce-pro]et:Oans un contexte où le Québec dispose de cibles de-réducffonambitfeUses·· 
• en 2030 et 2050, il est important de s'attaquer dès maintenant aux mesures d'atténuation menant à des réductions 

directes de ces gaz. 

• Ainsi, si aucune mesure minimisant à réduire les fuites n'est précisée, l'initiateur devra s'engager à suivre en 
i continu l'état des connaissances et des recherches (ex. : algorithme, récupération, etc.) en vue de trouver des 
: alternatives ou des mesures d'atténuation sur cet enjeu et il est important que cette veille fasse partie intégrante du 

plan de suivi des mesures d'atténuation . 

.. -----------~-------------,-.--------c------ ·---·•->•----~···~·--· 
·Marie-Michèle Gagné 

1 
ing. 

: Annie Roy ; Coordonnatrice 

----- ---·--~-------·-·- --··----·--·-~~- - ,~---•-···----- -- --~-
• Alexandra Roio ! Directrice 

Clause(s) particulière(s) 

ijj--7.?vVf 
1 

J Conformément au champ d'expertise de la DEC, les commentaires portent uniquementSUr le volet des énÏTSs1o·n-s-ae-·­
: GES en lien avec le projet et la DEC souhaite être consultée pour la suite du dossier. 
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

MARCM.E À SUIVRE 

Nom du projet Poste des Irlandais à 315-25 kV 

Initiateur de projet Hydra-Québec 

Numéro de dossier 3211-11-122 

Dépôt de l'étude d'impact 2018-08-17 

Présentation du projet: En raison de la forte croissance de la demande d'électricité, le réseau à 120 kV de Montréal 
atteindra sa capacité maximale au cours des prochaines années. Le poste des Irlandais à 315-25 kV projeté par 
Hydro-Québec s'inscrit dans ce contexte. Il sera construit dans un secteur industriel près du poste Viger, sur un 
terrain actuellement utilisé par Loto-Québec et le cimentier Lafarge. À l'étape initiale de son aménagement, le poste 
sera équipé de 2 transformateurs à 315-25 kV, d'une puissance de 100 MVA chacun, ainsi que de 18 départs de 
lignes de distribution à 25 kV aménagés dans des massifs souterrains. À l'étape ultime, il comprendra 4 
transformateurs à 315-25 kV et 44 départs à 25 kV. Le coüt global du projet est estimé à 110 M$. La mise en service 
du oste est révue our le rintem s 2023. -,-,.,.~.,..,,..-,-,.,.-,,.,.,,-~=-~-..,..,,...-,-----,------~-,----,-,----~------------1 

Ministère ou organisme Ministère du Conseil exécutif 

Direction ou secteur Vous devez indiquer votre direction ou secteur. 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Est-ce que vous jugez l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels 
à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par Je 
gouvernement. 

Choisissez une réponse 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte. 
Référence à l'étude d'impact : Cliquez ici pour entrer du texte. 
Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ici pour 
entrer une date. 



.. !~ t'lS D'!=)'Cl~EF?.T 
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Considérant les éléments présentés par l'initiateur dans le document de réponses 
aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d~mpact 
recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ 
d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à l'analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte. 
Référence à l'étude d'impact : Cliquez ici pour entrer du texte. 
Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte. 

Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l'analyse de l'acceptabilité 
environnementale du projet? 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Clause(s) · particulîète(s}: 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les Impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi. 

Choisissez une réponse 

Choisissez une réponse 

Cliquez ici pour 1· 

entrer une date. 

,·---~ 
1 ;4Yi~J1ra,,~ . 
,----------.>~i.ii~.-ii/~·'t'.''i ·:;:{::: ~:~ii;}j~•, . .-··i·.:\;~:::\,•:i~', ,:i:,:;,:;;.: :' 

Selon les renseignements déposés par l'initiateur et en fonction de 1 

votre champ de compétence, le projet est-il t acceptable sur le plan 
environnemental tel ue résenté? 
Cliquez ici pour entrer du texte. 

Sign .. fùre{s) . 
~·~-••, ~1:-.. ,·-·,•;:--:--•-,..,.........~ .. -----.-,~-'-----~--~------'------

··Nom ··· Titrë .. 

Charles Pelletier ing. M.Sc. 

Christiane Jacques Directrice 

Le projet est acceptable tel que présenté 

/ 
/:> (7 / ~ cf /tL 

(.____Y---/ l J e/-' \ -

/ 

jyA 

. Datè 
2019-04-16 

2019-04-17 

_____ , ____________ I ________ -"':-------"----,---------, 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

voi fZ Avis ci -jctn~ ,poür plus 6ve.clê~s.. 



Ministère 
de l'Environnement 
et de la Lutte contre 
les changements 
climatiques g R 

Québecaa Note 
Direction des politiques de la_ qualité de l'atmosphère 

DESTINATAIRE: 

DATE: 

Madame Marie-Ève Fortin, directrice 
Direction de l'évaluation environnementale 
des projets terrestres 

Le 18 avril 2019 

Ministère du Dévelogpement durable, 
de l'Environnement, de la Foune et des Parcs 

REÇU LE 

z-·5 AVR. 2019 

Direction de l'évaluation environ:1ementale 
des proiets ter-~,:i vs 

OBJET: Consultation sur l'acceptabilité environnementale du projet/ 
Projet de poste des !rlandlais par Hydro-Québec_ Section 3 

V/Réf. : 3211-11-122 
N/Réf.: DPQA 1841 

À la suite de la demande formulée par courriel le 26 mars 2019 de la part de 
M. Patrice Savoie, chargé de projets, vous trouverez ci-joint le formulaire Avis d'expert 
[ Section 3 dûment complétée par M. Charles Pelletier, ingénieur, pour le volet Bruit de 
source fixe et Bruit routier], concernant l'objet mentionné en rubrique. En complément 
d'information, une expertise technique a aussi été annexée à la présente. 

Prenez note que j'appuie la réponse de M. Pelletier. 

Je vous prie de recevoir mes salutations distinguées. 

La directrice, 

p. j. 

c. c. M. Charles Pelletier, ing., DPQA 
M. Patrice Savoie, chargé de projets, DÉEPT 

Édifice Marie-Guyart, 4•étage, boîte 35 
67 5, boulevard René-Lévesque Est, Aile Taschereau 
Québec (Québec) G1 R 5V7 
Téléphone: 418 521-3813, poste4903 
Télécopieur: 418 643-1051 
Courriel : christiane.jacgues@environnement.gouv.qc.ca 
Internet: www.environnement.gouv.gc.ca 



Ministère 
de l'Environnement 
et de /a Lutte contre 
les changements 
climatiques ,. . H D 

Quebecaà 
Direction des politiques de la qualité de l'atmosphère 

EXPERTISE TECHNIQUE 

DESTINATAIRE: 

EXPÉDITEUR : 
DATE: 

OBJET: 

Madame Christiane Jacques, directrice 
Direction des politiques de la qualité de l'atmosphère 

Charles Pelletier, ing. M.Sc. 

Le 16 avril 2019 

Consultation sur l'acceptabilité environnementale 
Projet de poste des Irlandais par Hydra-Québec 

V/Réf.: 3211-11-122 

N/Réf.: DPQA_1841 

1 Objet de la demande 

Dans le cadre du processus de suivi, attaché à la procédure d'évaluation et 
d'examen des impacts sur l'environnement, Madame Mme Marie-Eve Fortin 
de la Direction de l'évaluation environnementale des projets terrestres, nous 
consulte afin de recevoir notre avis sur l'acceptabilité environnementale du pro­
jet cité en rubrique, suite à la documentation reçue . 

.2 Analyse 

2.1 Phase d'exploitation 

Précisons que l'évaluation des impacts, effectuée à l'annexe C de l'étude d'im­
pact 1 , a été réalisée en considérant la mise en fonction de 4 paires "transfor­
mateur/inductance MALT/SA" de l 00 KVA chacune, alors que, tel que stipulé 
dans le résumé de l'étude d'impact, 2 les paires misent en place seront plutôt 
de 140 KV A chacune. Par contre, tel que précisé aux extraits 1 et 2 affichés 

1. Hydro Québec. Poste des Irlandais Nouveau poste à 315 -25 kV Étude du bruit émis lors de l'exploitation­
Révision 0-Étude d'impact-annexes-PR3.3 /4 de 12) -Étude d'impact-annexes. Rapp. tech. 26 p. 29 mai 2018. 

2. Hydro Québec. Poste des Irlandais à 315-25 kV Résumé de l'étude d'impact sur l'environnement. Rapp. 
tech. 20 p. Janvier 2019. 

Charles Pelletier 
Édifice Marie-Guyart, 4e étage, boîte 35 
675, boulevard René-Lévesque Est, Aile Taschereau 
Québec(Québec) Gl R 5V7 
Téléphone: 418521 3813 poste 4470 
Courriel: charles.pelletier@environnement.gouv.qc.ca 
Internet : www.melcc.gouv.qc.ca 

Pagel 



.. 3 

ci-dessous, cette modification au projet n'aura aucun impact sur la nuisance 
appréhendée sur le climat sonore attribuable aux nouveaux postes, aux points 
sensibles. 

"Le recours à des transformateurs d'une capacité de 140 MVA n'a pas de consé­
quence sur l'étude du bruit produit durant l'exploitation du poste projeté. Les trans­
formateurs de 100 MV A et de 140 MV A font partie de la même gamme d' appa­
reils et sont soumis aux mêmes exigences quant au niveau de puissance acoustique 
maximale garantie par leur fabricant. L'étude de l'impact du poste des Irlandais 
sur l'ambiance sonore déjà déposée, sans autre modification que la capacité des 
transformateurs en mégavoltampères, demeure applicable malgré le changement 
de transformateurs." 

Extrait 1 - tiré de "Résumé de l'étude_d'impact-3 .1.2 Ambiance sonore" 

" ... On estime que le niveau acoustique d'évaluation associé au poste y sera inférieur 
à 31 dBA de jour comme de nuit .... 
Pour ces raisons, aucune mesure particulière d'atténuation du bruit n'est intégrée 
au projet. L'impact résiduel sur l'ambiance sonore est jugé mineur." 

Extrait 2- tiré de "Résumé de l'étude d'impact-3. l .2 Ambiance sonore" 

De plus, tel que précisé dans l'extrait 3, le consultant a pris soins d'inclure une 
pénalité pour composante tonale, afin de tenir compte de la présence d'un 
hypothétique caractère tonal. 

"Caractère tonal - terme KT ... nous supposerons qu'un caractère tonal, attribuable 
aux équipements du nouveaù poste, est présent dans tout le secteur ... La valeur 
admise du terme KT est alors de +5 dBA." 

Extrait 3-tiré de l'annexe C de l'étude d'impact 

Commentaires : 

Nous sommes d'accord avec les conclusions tirées par le consultant, stipulant 
que l'impact sur l'ambiance sonore soit jugé mineur. 

2 
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2.2 Phase de construction 

En réponse à la question QC-9, 3 concernant la phase de construction, Hydro­
Québec s'engage à respecter nos lignes directrices (extrait 4) et justifie l'ab­
sence d'évaluations additionnelles (extrait 5) 

"Hydra-Québec s'engage à respecter les Lignes directrices relativement aux ni­
veaux sonores provenant d'un chantier de construction industriel durant la phase 
de construction du poste projeté. 

Extrait 4 - tiré de la réponse à la question QC-9 

En raison de l'environnement plutôt agité et bruyant de cette zone habitée et de 
son éloignement du site du poste, il ne paraît pas pertinent, faute de valeur ajoutée, 
d'effectuer les activités suivantes : 

.. relevés sonores sur des périodes de 24 heures en maints endroits afin de tracer 
des courbes isophones déèrivant le bruit ambiant initial sur une base horaire; 

.. étude prévisionnelle du bruit émis par le chantier, éloigné d'environ 900 m des 
habitations, lesquelles sont à une plus courte distance de voies ferrées. " 

Extrait 5 - tiré de la réponses à la question QC-9 

Nous sommes d'accord avec les recommandations du consultant. 

3. Hydra Québec. Poste des Irlandais à 315-25 kV Complément de l'étude d'impact sur l'environnement 
Réponses aux questions et commentaires du ministère du Développement durable, de l'Environnement et de 
la Lutte contre les changements climatiques du Québec. Rapp. tech. 52 p. Novembre 2018. 
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2.3 Commentaires au BAP 

Tel qu'indiqué à l'extrait 6, aucune préoccupation, à ce qui à trait au bruit, n'a 
été soulevée durant les audiences. 4 

La seule préoccupati9n exprimée concernait la procédure du BAPE: la tenue d'une 
autre séance d'information sur le projet puisque peu de gens se sont présentés à 
celle annoncée. 

Extrait 6 - préoccupation soulevée au BAP 

3 Conclusion 

Malgré une modification apportée au projet, soit l'installation de transforma­
teurs de 140 MVA au lieu de l 00 MV A, le éonsultant à démontré que l'impact 
sonore de ce projet sera mineure que ce soit lors de la phase de construction 
que lors de la phase d'exploitation. 

Suite à 1-' analyse de la documentation reçu, nous considérons ce projet accep­
table à ce qui à trait au volet du climat sonore. 

(Y-JLP~ 
Charles Pelletier, ing. M.Sc. 

4. Bureau d'audiences pubfiques sur l'environnement. Projet de construction du poste des Irlandais à 
315-25 kV à Montréal par Hydra-Québec Dossier: 6211-09-073 - Compte rendu de la période d'information 
publique du 12 février au 14 mars 2019. Rapp. tech. 4 p. 20 mars 2019. 
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

-···· 

Prése_ntatiôn du .prnjêt MAR.GRÉ À SÜîVRE 

Nom du projet Poste des Irlandais à 315-25 kV 

Initiateur de projet Hydre-Québec 

Numéro de dossier 3211-11-122 

Dépôt de l'étude d'impact 2018-08-17 

Présentation du projet: En raison de la forte croissance de la demande d'électricité, le réseau à 120 kV de Montréal 
atteindra sa capacité maximale au cours des prochaines années. Le poste des Irlandais à 315-25 kV projeté par 
Hydra-Québec s'inscrit dans ce contexte. Il sera construit dans un secteur industriel près du poste Viger, sur un 
terrain actuellement utilisé par Loto-Québec et le cimentier Lafarge. À l'étape initiale de son aménagemen( le poste 
sera équipé de 2 transformateurs à 315-25 kV, d'une puissance de 100 MVA chacun, ainsi que de 18 départs de 
lignes de distribution à 25 kV aménagés dans des massifs souterrains. À l'étape ultime, il comprendra 4 
transformateurs à 315-25 kV et 44 départs à 25 kV. Le coût global du projet est estimé à 11_ 0 M$. La mise en service 
du poste est prévue pour le printemps 2023. 

Présentation du répondant 

Ministère ou organisme MDDELCC 

Direction ou secteur Direction de l'expertise en biodiversité 

Avis conjoint 
les espèces floristiques menacées ou vulnérables ou susceptibles d'être ainsi désignées (EFMVS) 
ainsi que la prévention de l'introduction et de la propagation d'espèces exotiques envahissantes (EEE) 

Région 03 - Capitale Nationale 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Avis de,recevabilité à la suite du dépôt de l'étude d'impact 

Est-ce que vous jugez l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels 
à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement. 

L'étude d'impact est recevable, 
conditionnellement à l'obtention des 

éléments d'information demandés, et je ne 
souhaite plus être reconsulté sur sa 

recevabilité 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

SCW 1062039 ; BOEi 604 

1. Renseignements fournis 

Le projet déposé consiste en la construction d'un poste électrique dans un stationnement asphalté situé au sud de 
l'île de Montréal. 

Sur la base de l'information consignée au Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec (CDPNQ), l'étude 
rapporte la mention de plusieurs espèces floristiques en situation précaire sur l'île de Montréal mais aucune dans la 
zone des travaux. L'initiateur a réalisé des inventaires les 25 et 26 juillet 2017 indiquant la présence 116 arbres au 
pourtour et au centre de l'aire de stationnement comprenant 6 espèces (PR3.1 : p. 4-7, 4-42 - 4-47; PR3.3 : 
annexe D). Aucune EFMVS n'a été observée lors des inventaires_ La DEB corrobore l'absence d'EFMVS. 

L'étude indique la présence d'EEE soit le nerprun cathartique, le chèvrefeuille de Tartarie et l'érable de Norvège 
(PR3.1 : p. 4-7, 4-42 - 4-47; PR3.3 : annexe D). Selon les scénarios présentés au chapitre 5 (PR3.1 : p. 5-3), les 
deux premières espèces ne seraient pas affectées par les travaux. 

2. Évaluation des impacts du projet sur les EEE et mesures d'atténuation courantes/particulières 

L'étude présente les impacts potentiels entre la végétation et les activités de construction tels que le déboisement, 
l'excavation, le terrassement, etc. L'initiateur qualifie les impacts résiduels de mineurs sur la végétation et prévoit 
diverses mesures d'atténuations spécifiques aux EEE soient: 



_,,,,.)'_, ,:,.,-=~~~ ]l-='.'" ~ 
~ -'-,,, -----· - ~--- - - -

- nettoyer les engins d'excavation avant leur arrivée au chantier et avant de quitter l'aire des travaux; 1 

- réutiliser les déblais pour la confection de la structure intérieure de l'aménagement paysager autour du poste et les 
recouvrir de 1 m de sol non contaminé par des espèces exotiques envahissantes. Si les déblais ne sont pas réutilisables, 
les éliminer dans un lieu autorisé par le l\,IDDELCC; 
- à la fin des travaux, ensemencer rapidement, avec un mélange approprié de semences, les aires dénudées autour du 

poste, y compris les aires d'aménagement paysager. 

Advenant qu'il soit requis de réaliser des travaux touchant au nerprun cathartique et au chèvrefeuille de Tartarie, la 
DEB demande à l'initiateur de procéder à l'élimination de ces débris végétaux tel que prévu aux clauses 
environnementales normalisées. 

Conclusion 

Après analyse, la DEB considère l'étude d'impact recevable eu égard aux EFMVS.et EEE 
et le projet acceptable conditionnellement à la prise de l'engagement supplémentaires 
demandés à la section 2. 

Pour toute information complémentaire, je vous invite à communiquer avec Mme Nancy Hébert au 418 521-3907, 
poste 4416. 

Signature(s) 
··• 1 ~ '"~ ,-Y" "''"rn''"'=«»>~ ·•···· y 

Nom Titrè Signature Date 1 

Line Couillard Chef d'équipe 2018-09-24 

Clause(s) particulière(s) : 
1 

Cliquez ici pour entrer du texte. 
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Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du d.ocument de réponses aux questions ët commentaires 

Considérant les éléments présentés par l'initiateur dans le document de réponses 
aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d'impact 
recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ 
d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à l'analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

Thématiques abordées : EEE 
Référence à l'étude d'impact : SON 1062039 - BDEI604 
Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte. 

L'étude d'impact est recevable et le projet est 
acceptable dans sa forme actuelle, donc je ne 

souhaite plus être consulté sur ce projet 

La présente donne suite à votre demande d'avis datée du 20 novembre 2018 sur les réponses aux questions et 
commentaires déposés en octobre 2018. Les commentaires de la Direction de la protection des espèces et des 
milieux naturels (DPEMN) portent sur les espèces floristiques menacées ou vulnérables ou susceptibles d'être ainsi 
désignées (EFMVS) ainsi que la prévention de l'introduction et de la propagation d'espèces exotiques envahissantes 
(EEE). 

Concernant les EEE: 

La DPEMN considère la réponse à la question QC-2 satisfaisante. En effet, l'initiateur s'engage à procéder à 
l'élimination du nerprun cathartique ou du chèvrefeuille de Tartarie dans l'éventualité où le projet exigerait d'y réaliser 
des travaux. 

CONCLUSION 

Après analyse, la DPEMN considère l'étude recevable et le projet acceptable en égard à ces deux composantes. 

Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l'analyse de l'acceptabilité 
environnementale du proj'-et ___ ? _______ ...,-__________ __,___No_n_,_1_e_p_ro_0_et_e_st_a_c_ce_p_ta_b_l_e_te_l_q_u_e_p_re_' s_e_n_te_' ---i 

Sign~ture(s) 1 

Nom 

Michèle Dupont-Hébert 

Nom 

Jean-Pierre Laniel 

i Ciause(s) particulière(s): 

1 Cliquez ici pour entrer du texte. 

Titre 

Chargée de projets sur ls 
espèces menacées ou 
vulnérables 

Titre 
Directeur général de la 
conservaton de la biodiversité 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Signature 

Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi. 

Avis d'acceptabilité environnementale du projet 

[ 2019-04-01 
1 

Dàtê 

1 2019-04-01 

1 

Sèlon les renseignements déposés par l'initiateur eten fonction de 
votre champ de compétence, le projet est-il t acceptable sur le plan 

. envjronnerrrental, tel ... ue résenté? 
Le projet est acceptable tel que présenté 

La DPEMN considère le projet acceptable. 

Signature(s) 
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